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Mnage obtenu avec le telephot Vautier-Dufour-Schaer

Quelques mots sur Ja Photographie judiciaire

par le Dr R.-A. Reiss.

La Photographie, quoique relativement jeune encore, a

su, en tres peu de temps, par ses qualites merveilleuses,
•conquerir sa place dans un tres grand nombre des branches
de l'activite humaine. En effet, tous les arts et toutes les

sciences 1'utilisent pour leur perfectionnement et leurs re-
cherches. Elle est devenue pour ainsi dire la memoire arti-
ficielle de l'humanite et l'enregistreur automatique et impartial

des evenements.
Cette infiltration de la Photographie dans les differentes

branches de la science et de l'activite humaine ne s'est pas
produ te pour chacune d'elles avec la meme rapidite.
Pendant que certaines sciences ont immediatement compris
I 'uiilite et les avantages que leur offrait cette recente decou-

verte, d'autres la consideraient avec une certaine mefiance
1903 i
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qui n'a disparu qu'apres bien des hesitations. Celle qui a

peut-etre le plus longtemps resiste ä l'introduction de la
Photographie dans ses methodes d'investigation, a ete la
science juridique, plus specialement judiciaire et crimina-
liste. Et pourtant nous pouvons voir actuellement combien
la Photographie est utile aux recherches judiciaires. II est

vrai, comme nous l'avons dejä indique ici \ que des hommes
bien inspires l'ont employee dejä au temps de la daguer-
reotypie pour la recherche de l'identification de criminels.
Mais cet emploi n'etait pas generalise; il constituait plutöt
une exception. Ainsi nous avons connaissance d'expertises
et d'examens de faux en ecritures, faits sitöt apres que la

Photographie fut sortie des laboratoires des savants pour
devenir un metier; mais ces cas sont rares et isoles.

Nous pouvons dire que l'emploi de la Photographie en

matiere judiciaire ne s'est plus ou moins generalise que
depuis que M. Alphonse Bertillon a publie et introduit son
merveilleux systeme d'anthropometrie signaletique, systeme
dans lequel une large place est reservee ä la Photographie.
C'est, en efifet, depuis cette epoque que le monde judiciaire
devint attentif ä cette methode de reproduction mi-scienti-

fique, mi-artistique, et chercha ä en tirer le plus grand
profit possible.

D'autres savants et chercheurs, comme le EK Jesserich ä

Berlin, le D1 Popp ä Francfort, MM. Dennstedt et Schöpf
ä Hambourg, etc., travaillent, concurremment avec M.

Bertillon, au perfectionnement de la Photographie judiciaire,
devenue une branche speciale de la Photographie. C'est ä

leurs travaux que nous devons actuellement la lumiere pro-
jetee sur bien des crimes qui, sans la Photographie, seraient
dans une obscurite complete.

C'est done M. Alphonse Bertillon, le chef du service de

1 Revue suisse de Photographie, 1902, N° 2.
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l'identification anthropometrique de la prefecture de Paris,
qui est le veritable fondateur de la Photographie judiciaire
actuelle.

Examinons maintenant brievement dans quelles circons-
tances la Photographie peut devenir utile ä l'enquete
judiciaire.

Nous pouvons diviser son emploi en trois categories.
1. L'emploi de la Photographie sur le lieu du crime, de

l'accident, du sinistre, etc.

2. L'emploi de la Photographie comme moyen d'exper-
tise d'ecritures, de faux, etc.

3. L'emploi de la Photographie pour la recherche et
l'identification des criminels.

L'emploi de la Photographie dans la premiers categorie
doit servir ä retenir l'aspect du lieu d'un crime, d'un
accident, etc. Elle fixera d'une maniere precise et indefiniment,
en image exacte, la position et l'aspect du cadavre, la forme
des traces de sang, des empreintes de pas, des empreintes
des doigts macules de sang ou produites simplement par
l'apposition des doigts sur une glace, etc., trouvees sur le

lieu du crime. (Nous rappellerons le crime recent de la rue
St-Honore ä Paris, oü un gar^on de laboratoire a ete

etrangle, et oü on a pu retrouver l'assassin ä l'aide d'em-

preintes des doigts sur une vitrine, habilement photogra-
phiees et identifiees par M. Bertillon.) Ces photographies
sont d'une tres grande utilite pour l'instruction.

Le juge d'instruction possede par la Photographie le

moyen de proceder, pour ainsi dire ä chaque instant, ä une
nouvelle enquete sur les lieux, parce que des photographies
bien faites et en nombre süffisant, munies d'indications des

distances, etc., lui permettent de tout voir ou tout au moins
de rememorer certains details entrevus ä sa visite sur les

lieux, mais juges ä ce moment sans interet pour l'enquete
et de ce fait oublies ou presque oublies ensuite. La photo-
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grapie lui epargne ainsi un nouveau deplacement pour
visiter les lieux, deplacement devenu du reste souvent impossible

ou tneme inutile parce que l'aspect du lieu a ete mo-
difie par l'enlevement du cadavre, les soins de proprete, les

exigences du travail, etc. Ensuite, il est indeniable que,
malgre tous les soins qu'on apporte ä une enquete, oü le

Solitude. Phot. Minner de la maison Fueslin-Rigaud, Geneve

temps ä y consacrer est souvent fort limite, il y a certains
details qui peuvent echapper completement, et bien
souvent ces details deviennent d'une importance capitale au

cours de l'enquete. Dans ce cas, de bonnes photographies
sont une reconstitution permanente des lieux, toujours ä la

disposition du magistrat enqueteur.
La necessite de fixer sur la plaque photographique 1'image



QUELQUES MOTS SUR LA PHOTOGRAPHIE JUD1CIAIRE

du constat s'impose non seulement pour reparer les oublis
et interpretations erronees, mais aussi pour rendre raison
d'un phenomene d'ordre purement psychologique. En effet,
il est reconnu que nous ne voyons que ce que nous voulons
voir. II est evident que quelqu'un appele ä proceder ä une
constatation judiciaire se fait, tres vite la plupart du temps,
une opinion sur la nature du fait. Son opinion faite, il pour-
suivra dans ce sens la suite de son enquete sur les lieux. II
cherchera tout naturellement de preference les indices ty-
piques sans s'occuper, ou du moins dans une mesure beau-

coup plus restreinte, d'autres details. Souvent il ne les voit
pas meme, parce qu'il ne veut pas les voir. Ici l'appareil
photographique est de nouveau l'enregistrateur automatique
qui voit tout et qui enregistre tout.

II est encore une particularity curieuse permettant de

retrouver sur la Photographie certains details qu'on n'a pas
retenus en examinant l'original: c'est la faculte de pouvoir
retourner l'image et l'examiner ainsi renversee, c'est-ä-

dire le cöte droit de l'original transports ä gauche et celui
de gauche ä droite. L'original apparait alors sous un tout
autre aspect qui le rend quelquefois presque meconnais-

sable, mais qui a egalement souvent corame resultat de faire
ressortir certains details, cent fois vus sans doute sur
l'original dans sa position habituelle, mais sans s'en rendre

compte. Un effet analogue peut aussi se produire en

changeant seulement la position de l'appareil pour les differentes

poses.
Finalement, l'image photographique de l'aspect du lieu

d'un crime peut egalement avoir une influence morale, soit

sur l'inculpe pour le decider ä faire des aveux, soit sur les

juges. Le rapport le mieux fait ne rendra jamais aussi fide-
lement 1'horreur d'un crime qu'une photographie. Une bonne

Photographie remplacera souvent avantageusement le re-

quisitoire le plus long du procureur general. N'oublions pas
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que les photographies presentees ä l'audience peuvent aussi

servir ä l'inculpe comme de puissants temoins ä de-

charge.
L'emploi de la Photographie comme moyen d'expertise

d'ecriture, de faux, etc., est comme nous l'avons dit plus
haut, de date assez recente. II se base en partie sur la sen-
sibilite extreme de la plaque photographique pour certaines

couleurs, les couleurs les plus refrangibles du spectre solaire,
sensibilite beaucoup plus grande que celle de notre oeil.

Admettons, par exemple, qu'un faussaire ait fait disparaitre
d'un cheque, dont le papier est legerement jaunätre, un
chiffre pour le remplacer par un autre et cela ä l'aide de

solutions blanchissantes (solution d'acide oxalique, d'acide

citrique ou des solutions d'hypochlorites), l'endroit oü on a

applique la solution sera plus blanc que le reste. Notre oeil

dans 99 cas sur 100, ne percevra aucun changement de

couleur, tandis que la plaque photographique, beaucoup
moins influencee par la teinte jaunätre que par la teinte
blanche, montrera nettement, surtout en employant un filtre
bleu, une tache plus claire ä l'endroit traite. II va sans dire

que cette sorte de Photographie est tres delicate et demande

beaucoup de connaissances speciales. Nous pourrions enu-

merer un nombre tres grand de cas oü la Photographie sert

pour decouvrir des faux. Mais cela nous menerait trop loin
et depasserait considerablement le cadre de cet article. II
nous suffira d'indiquer que l'emploi de la Photographie est

presque indispensable toutes les fois qu'il s'agit de decouvrir
un faux par grattage et par blanchiment, quand il s'agit de

comparer les encres de differentes ecritures ou de
determiner l'äge d'une ecriture. Enfin la Photographie devient
absolument necessaire pour l'examen graphologique d'une
ecriture ou la comparaison de deux ecritures.

Mentionnons encore dans cette categorie l'examen
photographique des linges, etc., afin d'y decouvrir des traces
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Phot. E. Potterat, Montreux.

de sang, de spennes, etc., l'examen devant etre complete
ensuite par l'anal}rse chimique.

Nous arrivons enfin ä la derniere categorie : la recherche

et l'identification des criminels par la Photographie. Dans
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cette categorie rentrent surtout les photographies signale-
tiques d'apres le Systeme Alphonse Bertillon. Ces

photographies, profil et face, faites partout dans des memes
conditions d'eclairage, de tenue et de reduction (x/7 de la grandeur

naturelle), et accompagnees des mesures anthropome-
triques les plus stables chez le meme individu, mais differant
le plus d'un individu ä 1'autre, sont connues et nous n'in-
sisterons pas sur les grands services qu'elles ont rendus
et rendent encore ä la police internationale. Mais nous nous
ferons un devoir d'affirmer aussi ä cette place, en contradiction

avec certaines opinions, que le Systeme d'anthropometric

signaletique en entier est l'ceuvre de M. Alphonse
Bertillon et que l'honneur lui en revient tout entier.

La Photographie de cadavres inconnus pour faciliter leur
reconnaissance doit egalement etre classee dans cette
categorie. En effet, ä l'aide de certaines manipulations speciales,,

publiees par le Dr Goss ä cette meme place1 et par nous-
meme2, on peut produire des photographies de cadavres,
leur donnant absolument un air vivant.

Les services que peut rendre la Photographie judiciaire
que nous avons essaye d'enumerer brievement et, par cela

meme forcement incompletement, feraient supposer que le
monde judiciaire se serait empresse de l'introduire partout
dans sa pratique. II n'en est malheureusement rien. Relati-
vement peu de services se servent couramment de la

Photographie comme moyen d'enquete judiciaire. En general,
la Photographie judiciaire est encore loin d'etre employee
dans la mesure oü ses qualites lui en donnent le droit.

D'oü vient cette indifference du monde judiciaire vis-a-vis-

d'une pratique scientifique qui peut lui rendre d'enormes
services Nous ne croyons pas nous tromper beaucoup en.

1 Revue suisse de Photographie, 1897, n° 1.

2 Le Moniteur de la Photographie, novembre 1902.
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attribuant cette indifference ä l'opinion surannee de beau-

coup de juristes, qui ne voient en celui qui s'occupe de

Photographie qu'un homme affuble d'un large chapeau mou,
portant de longs cheveux et une cravate flottante, et posant

pour l'artiste; en un mot, un homme prive dans la plupart
du temps d'une education scientifique et tout juste bon

pour produire des „ cartes-albums " plus ou moins ressem-
blantes. Iis ignorent, et souvent veulent l'ignorer, que la

Photographie est devenue une pratique scientifique, se ba-

sant sur des faits scientifiquement reconnus exacts.

Beaucoup trop de juristes jugent encore incompatible
avec leur dignite l'introduction de la Photographie dans le

cabinet du juge d'instruction et dans les salles des tribu-
naux. Mais bientöt ces recalcitrants seront forces de lui re-
connaitre sa grande utilite, et esperons alors qu'ils seront
les premiers ä travailler au perfectionnement de la
photographic judiciaire.
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